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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de b Santé ct des
Sports (1) s'est réunie le 22 février 1983 pour
examiner la proposition de décret relatif à la
protection du symbole, de l'emblème et de la
devise olympiques.

DISCUSSION DES ARTICLES

Article 1er

Un membre demande si les Olympiades
pour handicapés sont également concernées
par le présent décret.

Il lui est répondu que les Olympiades pour
handicapés sont autorisées par le Comité Olym-
pique et tombent donc sous le champ d'appli-
cation du décret.

Un cOlllmissaire souhaite
rive de prendre un tel décret
la Communauté flamande.

savoir si l'initia-
est envisagée par

(1) Ont participé aux travaux de b commission:

..\11'v1.BrouhoI1 (présidenr),J J. Del1nye, Gehlen, k
Hardy dc Beaulieu, Y. Harmegnies, Lt'paffe, Pcrdicu
ct Lernoux (rapporteur).

Ont 3ssîsté 3UX tr3v3UX de b commission:
M. Urlnin, ministre de la Santé ct de J'Enseignement

de la C:ommUl13uté fr3nç;1ise de Belgiquc; M!vL R. Cillet,
Hendrick, L3gasse, Mme Saivc-Boniver et .YI. Van
Roye, membres du Conseil; J'd. Pechon, représentant
du ministrr: Urlnin; M. Cl13mpagne, représent3nt du
ministre-président Moureaux.

2.

M. le président répond par l'affirmative.
Le Comité Olympique a d'ailleurs demandé
è1UX deux C0l1UllUn3utés de légiférer en la
matière.

L'article ter est adopté à
8 membres présents.

l'unanimité des

Anicle 2

Pas d'observations.

L'article 2 est adopté à
R mcm bres présents.

l'unanimité des

Article 3

Pas d'observations.

L'article 3 est adopté
8 membres présents.

à l'unanÜnité des

Article 4

Pas d'observations.

1.'article 4 est adopté èl l'unanimité des
X 111(;'111bres présents.

L\'nscmble de la proposition de décret est
:1dopté ~1 l'unanimité des 8 membres présents.

La commission fait confiance au président
et ail rapporteur pour la rédaction du rapport.

J~e Rapporteur,

A. LERNOUX.

Le Président,

H. BROUHON.



38.732 - E. G.

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

ARTICLE 1er

L'usage Cil vue d'activités J'édl1c.ltion
phy'siql1e et de sport, ainsi lit!\\ des fins

c01llmcrciJks ou pubJicitaircs des termes ,( JeLlx
Olympiques », « Olympiades j', (, olympique »,

ainsi que la devise « Citius, altius, fortius ",
et de l'emblème olympique composé de cinq
anneaux entre1acés, hleu, jaune, noir, vert et
rouge, dont le modde a été déposé par le
h;Hon Pierre de Coubertin au Congrès O'1ym-
pique de Paris en 1))J4, est n>:nvé au Comit(;
olympique et interfédéral belge (COLE) et aux
personnes ct groupements autorisl;s par cc
comité.

ART. 2

Les dispositions de l'article l~'r sont égale-
!ll\:nt app1îcahJes ~1l'usage et ;1 la reproduction
de l'emblèmc du COJ:Üté olympiquc ct interk-
<.kral belge, cornposl- de cinq anneaux d'or
entrclaü..;" sur ch~1mp de gueule, surmontant un
écusson portant le lion hissant J'or sur champ
de sable.

ART. 3

L'autorisation visée ~\ l\uticie 11'1"est donnée
P:1f écrit. Elle précise les conditions ~1u'~qLlelies
l'ne est subordonnée.

ART. 4

Est puni d'un emprisonnement de huit jours
à trois mois et d'une amende de cent ~1 dix
miiIe francs ou d'une de ces peines seulemcnt,
quiconque, en vue d'activites d'education phy-
sique et de sport, ou ;1 dl's fins commerciales
ou publicitaires, utilise sans autorisation les
termcs, devise on emblèmes visé,'! aux arti-
cles pl' et 2, ou fait usage de termes, d'une
devise ou d'un emblème qui peuvent prêter Ù
confusion avec ceux qui sont visés aux arti-
cles 1el' et 2.

Les dispositions du livre 1er du Code pénal,
à l'exception de l'article 85, sont applicables
aux infractions prévues par le présent article.

La poursuite ne peut avoir lieu que sur la
plainte du Comité olympique et interfédéral
belge.
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